BUREAU Le bureau d‘aide
aux victimes

D’AI DE LIEU DXACCUEIL

POUR TOUTES LES VICTIMES

AUX
VICTIMES

ACCUEILET

ACCOMPAGNEMENT
JURIDIQUE

Permanences sans rendez-vous :

Le lundide 13h30 a 16h30
Le mardi de 8h30a 11h30
Le mercredi de 13h30 a 16h30
Le jeudi de 13h30 a16h30

au Tribunal judiciaire de Niort — 2 rue du Palais BP 8819 79028 Niort Cedex

Bureau situé au rez-de-chaussée

Une juriste de France victimes 79 ;

- Accompagne les victimes
- Lesinforme sur les moyens de faire valoir leurs droits et d’obtenir
réparation de leur préjudice.



